CELEBRATION DE LA 17ème JOURNEE INTERNATIONALE DE LA LIBERTE DE LA PRESSE AU BENIN

A l’instar de la Communauté internationale, le Bénin a célébré, ce jeudi 03 mai 2007, la 17ème journée internationale de la liberté de la presse. Placée sous le signe de la “sécurité des journalistes”, cette journée a servi d’occasion de bilan pour les professionnels des médias quant au suivi de leur déontologie et des textes qui régissent leur profession.


Jeudi 03 mai 2007, 17h. L’enceinte du siège de la HAAC est noire de monde, et pour cause : les responsables de l’Union des Professionnels des Médias du Bénin, du Conseil National du Patronat de la Presse et de l’Audiovisuel du Bénin, de l’Observatoire de la Déontologie et de l’Ethique dans les Médias, de la Maison des Médias et les professionnels des médias, toutes catégories confondues, s’y étaient donné rendez-vous pour commémorer, avec les Conseillers à la HAAC, la 17ème édition de la journée internationale de la liberté de la presse.

Prenant la parole au nom des professionnels des médias, M. Akuété ASSEVI, Président du CNPA – Bénin, a profité de cette tribune pour faire le bilan du chemin parcouru depuis la célébration de la précédente édition. Après avoir évoqué le problème d’emprisonnement dont ont fait l’objet certains journalistes, il a indiqué que cette menace pèse encore sur d’autres. Il a alors plaidé pour l’édiction d’une loi moins répressive tout en saluant la délivrance de la carte de presse qui est venue séparer le bon grain de l’ivraie.

Il a par ailleurs appelé les Conseillers à la HAAC à œuvrer véritablement pour une mutation des organes de presse en de véritables entreprises de presse, demandant notamment l’annulation des redevances instituées. L’Exécutif devra aussi jouer sa partition en instituant une fiscalité qui permette l’éclosion, le développement et la viabilité des entreprises de presse. Il a enfin invité les responsables des organes de presse à aller vers l’application de la Convention Collective élaborée de concert. 

En réponse à ces propos, le Président de la HAAC, M. Ali ZATO, a mis en exergue les risques et menaces auxquels sont confrontés les journalistes dans l’exercice de leur fonction. Il n’a pas manqué de déplorer les cas de dérives dont se rendent coupables les professionnels des médias et qui les conduisent devant les tribunaux, ou qui font l’objet de condamnations par l’ODEM ou de sanctions par la HAAC.


Le Président de la HAAC a en outre témoigné la reconnaissance de son Institution aux citoyens et autres autorités politiques qui, au lieu de s’en référer aux tribunaux, préfèrent recourir aux Instances d’autorégulation et de régulation pour régler leurs différends avec les professionnels des médias.


L’occasion a été également saisie pour féliciter les acteurs des médias pour le professionnalisme dont ils ont fait montre dans le traitement de l’information lors des élections législatives de mars 2007 et pour la tâche de sentinelles de la démocratie qu’ils accomplissent avec dévouement et noblesse.

Revenant sur le volet de la carte de presse, le Président a assuré les professionnels des médias que la HAAC s’attellera à négocier avec les pouvoirs publics et autres personnes concernées afin que les professionnels puissent bénéficier des avantages qui y sont liés, tout en rassurant les uns et les autres du souci de son Institution de faire adopter le Code des Médias.
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